
 
 

FAIVELEY TRANSPORT 

3, rue du 19 mars 1962 - 92230 Gennevilliers 

www.faiveleytransport.com 
 

 

C
o

m
m

u
n

iq
u

é
 d

e
 p

re
ss

e
 –

 1
3

 s
e

p
te

m
b

re
 2

0
1

1
 

Faiveley Transport allonge la maturité de sa dette bancaire 

et renforce sa flexibilité financière. 

  

Faiveley Transport annonce avoir signé le 27 juillet 2011 un avenant au crédit syndiqué mis 

en place en décembre 2008. Cet avenant a été accordé à l’unanimité des neuf banques 

participantes renouvelant ainsi leur confiance dans la qualité de crédit du Groupe. 

  

Le montant global du financement reste identique avec un prêt à terme amortissable de 343 

millions d’euros (montant à fin juin 2010) et une ligne de crédit renouvelable de 49 millions 

d’euros.  

  

Les principaux amendements sont les suivants :  

-         l’allongement de la maturité du crédit de 2,5 ans, au 23 juin 2016 au lieu du 23 

décembre 2013 

-         un profil d’amortissement plus favorable, avec des remboursements annuels 

obligatoires de 35 M€ contre 49 M€ précédemment 

-         de nouveaux covenants qui offrent une souplesse additionnelle, avec un ratio de 

levier (Dette nette / EBITDA) maximum de 2,5x et un taux d’endettement (Dette 

nette / Fonds propres) maximum de 150% 

-         l’extension des possibilités d’utilisation du crédit renouvelable au financement 

des opérations de croissance externe 

-         la mainlevée des nantissements de titres de filiales opérationnelles 

  

Cette opération de refinancement, réalisée dans des conditions financières favorables, 

permet donc au Groupe de disposer, pour les 5 prochaines années, d’une flexibilité 

financière accrue et d’assurer la poursuite de son développement par croissance organique 

et par croissance externe. 

 

 


